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IUE 114-A

Réponse du Conseil d’Etat 
à l'interpellation urgente écrite de M. Christian Brunier sur une 
fouille policière inacceptable 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 12 juillet 2004, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une interpellation écrite urgente qui a la teneur suivante : 

« Ce n’est pas parce que des Africains se 
comportent mal qu’il faut punir tous les 
Africains. Il y a aussi des Blancs qui sont 
mauvais. On ne punit pas tous les 
Blancs. » 
Déclaration de l’une des victimes dans la 
Tribune de Genève du 2 juillet 2004 

 
La Tribune de Genève du 2 juillet dernier a révélé que sans justification 

une fouille policière totale a eu lieu sur la voie publique. 
Cette scène s’est déroulée le mercredi 30 juin 2004. Selon un témoin, 

deux jeunes noirs ont été contraints à se déshabiller, en pleine rue,  dans le 
quartier des Eaux-Vives, sur le quai Gustave-Ador, et ont subi une fouille 
corporelle complète effectuée par deux gendarmes à bicyclette. 

Choqué par ce spectacle dégradant, le témoin, un chauffeur de taxi, a 
appelé son avocat qui lui a conseillé de se rendre à la permanence juridique. 
Celui-ci a suivi ce conseil et s’y est rendu en compagnie des deux victimes, 
ressortissants guinéens, qui ont été relâchés au terme de la fouille 
infructueuse sans un seul mot d’excuse des policiers. 
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Une procédure juridique est en cours et le chef de la police a lancé 
rapidement une enquête. 

Néanmoins, d’importantes questions subsistent : 
– Ce genre de comportement policier est-il une bavure ou une pratique 

courante ? 
– Est-il opportun qu’une telle enquête soit pilotée par un officier de 

police ? N’aurait-il pas été plus judicieux, pour assurer une véritable 
indépendance, de confier celle-ci à une personne externe à l’appareil 
policier ? 

– Le Conseil d’Etat compte-t-il, afin d’assurer la plus grande transparence 
sur cette dérive au sale goût de xénophobie, rendre public les résultats de 
cette enquête ? 

– Si les faits se confirment, afin de préserver l’honneur de la grande 
majorité des policiers qui effectuent leur mission avec vocation et grand 
professionnalisme, le Conseil d’Etat va-t-il adopter une sanction 
exemplaire contre ces mauvais policiers qui ont enfreint tant la loi que les 
règles de déontologie les plus élémentaires ? 

– Le Conseil d’Etat compte-il préciser le chapitre consacré à la fouille des 
personnes dans la Loi sur la police ? 
 
Par avance, je remercie le Conseil d’Etat de ses réponses concernant 

cette sombre affaire. 
 

REPONSE DU CONSEIL D'ETAT 
 
Le Conseil d'Etat répondra à ces questions en respectant l'ordre dans 

lequel elles ont été posées et s'exprimera sur la citation reprise par Monsieur 
le député Christian Brunier. 

 
Ce genre de comportement policier est-il une bavure ou une pratique 

courante ? 
Il convient de souligner d'emblée que les deux gendarmes visés contestent 

les faits qui leur sont reprochés et qu'à ce jour leur culpabilité n'a pas été 
établie. 
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Si la version relatée dans l'article de presse auquel se réfère l'auteur de 
l'interpellation venait à être confirmée, il s'agirait d'une "bavure" et nullement 
d'une pratique courante. Cette dernière est en effet régie par la disposition 
topique de la loi sur la police, du 26 octobre 1956, qui précise notamment que 
lorsqu'elle s'avère nécessaire, la fouille doit être adaptée aux circonstances et 
aussi prévenante et décente que possible (art. 20, al. 3), ainsi que par un ordre 
de service détaillé, dont il résulte en particulier que 
à moins que les circonstances n'obligent d'y procéder autrement, la fouille 

sera exécutée dans les locaux de la police 
et que 

la fouille, lorsqu'elle est complète, se fera en deux temps, de manière à ce que 
l'intéressé ne soit jamais complètement dénudé ou seulement en slip. 
 
Est-il opportun qu’une telle enquête soit pilotée par un officier de 

police ? N’aurait-il pas été plus judicieux, pour assurer une véritable 
indépendance, de confier celle-ci à une personne externe à l’appareil 
policier ?  

Les enquêtes internes ne sont pas prohibées par la loi sur la police et 
offrent l'avantage d'être conduites par des personnes qui connaissent le métier 
de policier. Ces enquêtes sont confiées dans la règle à un officier de police, 
en veillant à ce que ce dernier ne soit pas issu du service auquel appartient la 
personne sous enquête. Cette règle a été respectée en l'espèce, l'enquête 
administrative ordonnée par le chef de la police ayant été confiée à un officier 
de police issu de la police judiciaire. 

 
Le Conseil d’Etat compte-t-il, afin d’assurer la plus grande transparence 

sur cette dérive au sale goût de xénophobie, rendre public les résultats de 
cette enquête ?  

L'enquête administrative a été suspendue jusqu'à droit connu sur les 
procédures pénales en cours, étant précisé que les deux gendarmes en cause 
ont été récemment inculpés d'abus d'autorité et ont déposé plainte pour 
dénonciation calomnieuse. 

A l'issue de la procédure pénale, il sera statué sur la procédure 
administrative, dont le résultat, quel qu'il soit, sera rendu public, tout en 
respectant l'anonymat des policiers. 
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Si les faits se confirment, afin de préserver l’honneur de la grande 
majorité des policiers qui effectuent leur mission avec vocation et grand 
professionnalisme, le Conseil d’Etat va-t-il adopter une sanction exemplaire 
contre ces mauvais policiers qui ont enfreint tant la loi que les règles de 
déontologie les plus élémentaires ? 

S'il y a lieu à sanctions, ces dernières seront prises dans le respect des 
règles légales applicables et du principe de la proportionnalité. 

 
Le Conseil d’Etat compte-il préciser le chapitre consacré à la fouille des 

personnes dans la Loi sur la police ? 
La fouille des personnes est régie par l'article 20 de la loi sur la police, 

ainsi que par un ordre de service détaillé. De plus, le code de procédure 
pénale prévoit une procédure de plainte auprès du procureur général contre 
les modes d'interventions de la police, y compris la fouille des personnes (art. 
114 A et 114 B). 

De l'avis du Conseil d'Etat, ces diverses dispositions sont suffisantes et un 
complément à la loi sur la police ne s'impose pas. 

Sauf demande expresse du procureur général, le Conseil d'Etat n'envisage 
donc pas de proposer un amendement à la loi sur ce point. 

 
La citation mise en exergue de la présente interpellation appelle une mise 

au point. 
Le Conseil d'Etat estime en effet que, dans un domaine aussi délicat, il 

faut se garder de procéder à des généralisations hâtives et d'inférer de 
problèmes rencontrés lors d'interpellations de personnes de couleur que les 
membres du corps de police seraient racistes ou xénophobes. 

Contrairement à ce que pourrait faire croire la large couverture 
médiatique qui leur est donnée, de tels incidents restent rares et, compte tenu 
de la forte proportion d'Africains parmi les personnes qui s'adonnent au trafic 
de stupéfiants, il est statistiquement inévitable d'en retrouver parmi les 
personnes interpellées en recourant à l'usage de la contrainte, avec les risques 
inhérents à ce mode opératoire. 

Cela étant rappelé, le Conseil d'Etat est d'avis qu'il importe de dispenser 
aux policiers genevois une formation adaptée au contexte socio-culturel dans 
lequel ils sont appelés à intervenir. A cet égard, les nouvelles exigences 
introduites dans la loi sur la police lors des modifications votées le 27 août 
2004 sont certainement les bienvenues. L'alinéa 4 de l'article 26 A (nouveau) 
consacré à la formation prescrit en effet que "Les formations sont adaptées à 
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l'accomplissement des diverses missions de la police et tiennent compte de 
leur évolution et du contexte social genevois. Le département veille tout 
particulièrement à ce que les formations intègrent une sensibilisation aux 
droits humains lors de l'exercice de la fonction et à la diversité culturelle de 
la population". 

Il est d'ores et déjà prévu que la formation en matière de droits humains 
dispensée aux policiers genevois soit développée, avec l'entrée en vigueur, le 
1er janvier 2005, du brevet fédéral de policier, en fonction duquel les 
membres des écoles de la police judiciaire, de la gendarmerie et de la police 
de la sécurité internationale seront instruits dès l'année prochaine. 

Parmi les matières obligatoires enseignées en vue de l'obtention de ce 
brevet figurent l'éthique policière et les droits de l'Homme, qui sont 
sanctionnés par un examen. 

Pour répondre encore plus spécifiquement aux nouvelles exigences 
légales, le département de justice, police et sécurité (DJPS), qui a été 
approché par la section de Genève de la ligue internationale contre le racisme 
et l'antisémitisme (voir annexe), étudie les modalités d'une collaboration avec 
la LICRA, qui pourrait notamment faire profiter la police de son projet 
pédagogique agréé et soutenu par le Service fédéral de la lutte contre le 
racisme. 

Par ailleurs, le DJPS a entrepris des démarches en vue de faire bénéficier 
les membres du corps de police d'exposés sur la situation géopolitique de 
l'Afrique de l'Ouest, donnés par un intellectuel Africain de haut niveau. 

Le Conseil d'Etat fera le point en 2005 sur les diverses mesures prises en 
application du nouvel article 26 A de la loi sur la police, dans le cadre de sa 
réponse à la motion M 1588, qui lui a été renvoyée le 27 août dernier. 

 
Pour votre information, le temps consacré à la préparation de la présente 

réponse à été de 4 heures. 
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Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

Le chancelier : Le président : 
Robert Hensler Robert Cramer 
 
 
 
Annexe : lettre de la LICRA à Madame M. Spoerri, du 2 septembre 2004 
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ANNEXE 2 
 

Secrétariat du Grand Conseil 

Interpellation présentée par le député: 
M. Christian Brunier 

Date de dépôt: 12 juillet 2004 
Messagerie 
 

IUE 114

Interpellation urgente écrite 
sur une fouille policière inacceptable 

« Ce n’est pas parce que des Africains se 
comportent mal qu’il faut punir tous les 
Africains. Il y a aussi des Blancs qui sont 
mauvais. On ne punit pas tous les 
Blancs. » 
Déclaration de l’une des victimes dans la 
Tribune de Genève du 2 juillet 2004 

 
La Tribune de Genève du 2 juillet dernier a révélé que sans justification 

une fouille policière totale a eu lieu sur la voie publique. 
Cette scène s’est déroulée le mercredi 30 juin 2004. Selon un témoin, 

deux jeunes noirs ont été contraints à se déshabiller, en pleine rue,  dans le 
quartier des Eaux-Vives, sur le quai Gustave-Ador, et ont subi une fouille 
corporelle complète effectuée par deux gendarmes à bicyclette. 

Choqué par ce spectacle dégradant, le témoin, un chauffeur de taxi, a 
appelé son avocat qui lui a conseillé de se rendre à la permanence juridique. 
Celui-ci a suivi ce conseil et s’y est rendu en compagnie des deux victimes, 
ressortissants guinéens, qui ont été relâchés au terme de la fouille 
infructueuse sans un seul mot d’excuse des policiers. 

Une procédure juridique est en cours et le chef de la police a lancé 
rapidement une enquête. 
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Néanmoins, d’importantes questions subsistent : 
– Ce genre de comportement policier est-il une bavure ou une pratique 

courante ? 
– Est-il opportun qu’une telle enquête soit pilotée par un officier de police ? 

N’aurait-il pas été plus judicieux, pour assurer une véritable 
indépendance, de confier celle-ci à une personne externe à l’appareil 
policier ? 

– Le Conseil d’Etat compte-t-il, afin d’assurer la plus grande transparence 
sur cette dérive au sale goût de xénophobie, rendre public les résultats de 
cette enquête ? 

– Si les faits se confirment, afin de préserver l’honneur de la grande 
majorité des policiers qui effectuent leur mission avec vocation et grand 
professionnalisme, le Conseil d’Etat va-t-il adopter une sanction 
exemplaire contre ces mauvais policiers qui ont enfreint tant la loi que les 
règles de déontologie les plus élémentaires ? 

– Le Conseil d’Etat compte-il préciser le chapitre consacré à la fouille des 
personnes dans la Loi sur la police ? 
 
Par avance, je remercie le Conseil d’Etat de ses réponses concernant cette 

sombre affaire. 
 
 




